
 

 

 

 

QU’EST-CE QUE LE PROGRAMME PHARE ? 

 Le programme pHARe est un plan de prévention du harcèlement à destination des écoles, collèges et lycées. 

CE QUE LE PROGRAMME VISE  

1- Prévenir les phénomènes de harcèlement et doter les établissements d’un plan de prévention. 
2- Former une communauté protectrice et engagée :  

• Une équipe ressource composée d’adultes 
• Une équipe d’élèves : les ambassadeurs  

3- Intervenir efficacement sur les situations de harcèlement  
4- Associer les parents, les partenaires et communiquer sur le programme  
5- Mobiliser l’ensemble de l’établissement 
6- Suivre les impacts de ces actions  

RAPPEL : QU’EST-CE QUE LE HARCELEMENT ?  

« Le harcèlement se définit comme une violence répétée qui peut être verbale, physique ou psychologique. Cette 
violence se retrouve aussi au sein de l’école. Elle est le fait d’un ou plusieurs élèves à l’encontre d’une victime qui 
ne peut se défendre. » 

 

QUE DIT LA LOI ? 

Le droit de suivre une scolarité sans harcèlement scolaire, posé par la loi du 26 juillet 2019. 
La loi du 2 mars 2022 crée un délit de harcèlement scolaire qui pourra être puni jusqu’à 10 ans de prison en 
cas de suicide ou tentative de suicide de la victime.  

Violence – Répétitivité – Isolement de la victime  

  

L’EQUIPE RESSOURCE : 
- Mme GERBER (Anglais) 
- Mme HAGEMAN (Infirmière) 
- Mme OLIVERAS (SES) 
- Mme OLLIER (CDI) 
- Mme ROUSSEAU (Anglais) 
- M. ANTONELLI (EPS) 
- M. AUBERT (Hist-Géo) 
- Mme COURREGES Léa (Assistante d’éducation) 
- M. JEANNOT Jérémie (Assistant d’éducation)  
 

 

LES ELEVES AMBASSADEURS :  
- Antonin CARPENTIER (T11) 
- Jules DELVAILLE (T11) 
- Gabriel FRECHOU (T14) 
- Hamadi SAAOUDI (T03) 
- Kinanah TABBAA (T12) 
- Gabriel VALLENET (T13) 

 
 

- Kylian JARRY (T12) 
- Lisa JOLIOT (T06) 
- Lola LEROI (T11) 
- Louise SABOURDY (T09) 
- Rayane MURE (T10) 

 

Ou écrire à : nah0332722e@ac-bordeaux.fr 
Ou déposer ton courrier dans la boite aux lettres « NAH » (couloir de l’administration) 
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